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L’expert comptable est le conseiller de 
l’entreprise. A cet effet, il est 
incessamment appelé à assister la firme 
(Grande, PME ou TPE) 

quelque soit son stade de vie.
Dans cet expo nous n’allons souligner 
que les actions collectives (de 
la profession) dédiées au soutien de la 
PME/TPE.
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Profession des Experts comptables en 
Tunisie

• Quart de siècle au service de l’économie
• 600 experts-comptables
• Assistance à la création de plus de 2000 

entreprises/an( secteurs/ territoire)
• Profession polyvalente et sous contrôle 

qualité ET secret professionnel (délit 
d’initié)

www.oect.org.tn



I. La profession crée des projets

• 60 nouveaux cabinets/an
• Réinvestissements exonérés
• Participation active de la 

profession dans les fonds de 
soutien à la création des 
projets



II. La profession élabore des outils et 
des standards de bonne gouvernance 

des PME/TPE

L’OECT travaille sur la 
standardisation des outils pour 
les PME/TPE



III. La profession concourt dans 
l’orientation vers la culture de 

financement des PME/TPE

Plan d’action stratégique 
sur 3 ans prévoyant un axe 
de développement de la 
culture comptable et 
financière des TPE et des 
PME



IV. La profession est active dans les 
organismes d’assistance à la création

• Pépinières d’entreprises (26:incubation, 
hébergement, poste hébergement)

• Centres d’affaires (12)

• Réseau des experts en création 
des projets

• Centres de Gestion Intégrés 
(CGI) (3 pilotes)

• Conventions (BFPME, SICARS, …etc.)



V. La profession assiste dans la 
croissance des projets

• Mise à niveau
• Export
• Diagnostic stratégique
• Ré engineering



VI. La profession assiste dans le 
redressement et le sauvetage des 

projets

Bourse de reprise et de 
transmission des Projets

Veille sur les signes 
précurseurs de difficultés

Redressement amiable et 
judiciaire



VII. Exemple de démarche de création 
assistée par un expert comptable

Hésitation, Indécision, ….
• Projet de création : par où commencer les 

formalités ?
• Créer sa boîte chez soi
• Choisir le nom de sa société
• Quels agréments pour exercer ?
• Déjouer les pièges de ses FRS/CLTS
• Éditer sa première facture 



VII. Exemple de démarche de création 
assistée par un expert comptable

Avant de me lancer

• Ai-je le bon profil?
• Idées de business
• Bons tuyaux de créateur



VII. Exemple de démarche de création 
assistée par un expert comptable

Toutes les étapes de la création
• Lancement du projet
• Étude de marché & business plan
• Budget / financement
• Démarche commerciale
• Statut / fiscalité / sécu
• Formalités
• Domiciliation / Externalisation (compta, …

etc.)



VII. Exemple de démarche de création 
assistée par un expert comptable

Cas particuliers
• Reprendre une affaire
• Franchise / Essaimage / … etc.



VIII. Recommandations

Passage non systématique par 
l’OECT
Difficultés de financement et de 
coordination (BFPME, SICAR, FORPRODI, …etc.)

Rigidité des schémas de 
financement (chasseurs de primes, sous-capitalisation, faux 
portages, ..etc.)

Délais pénalisant le bon  démarrage
Non implication du secteur privé
(business angels, club d’investissements, …etc.)



Merci, ……..


